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Communiqué de presse 
 

 
DSF / TVA SUR LA RESTAURATION : LES PROMESSES ELECTORALES DU 
PRESIDENT CHIRAC N'ENGAGENT QUE CEUX QUI Y CROIENT ! 
 
Suite aux déclarations du Président Chirac et du Chancelier Schröder lors du sommet de Berlin, les 
députées européennes Pervenche Berès, présidente de la Délégation socialiste française au Parlement 
européen, et Catherine Guy-Quint, membre de la commission du budget, critiquent l'annonce trompeuse 
de la baisse de la TVA dans le secteur de la restauration. La stratégie franco-allemande de Jacques 
Chirac est une illustration supplémentaire de la manœuvre du Président français qui consiste à utiliser le 
couple franco-allemand, non plus comme un moteur pour l'Europe, mais au contraire comme un 
instrument au service de ses intérêts intérieurs et de sa stratégie électorale. 
 
En s'assurant hier le soutien de l'Allemagne a une baisse de TVA sur la restauration, le Président n'a 
nullement réglé cette question contrairement à ce qu'il a laissé croire durant sa conférence de presse.  
"Le président Chirac semble oublier que toutes décisions dans le domaine fiscal relève de l'unanimité des 
Etats membres. Il ne peut ignorer que l'Union compte 15 Etats et non deux !" a déclaré Pervenche Berès, 
présidente de la Délégation socialiste française au Parlement européen, "Il ne cherche à se rapprocher du 
Chancelier Schröder que pour se soustraire aux règles de l'Union européenne. Cette annonce est choquante 
car  mensongère. Le Président ne peut ignorer que tant que nos partenaires danois, suédois et autrichiens ne 
veulent pas céder à ses caprices électoraux, il ne pourra obtenir cette baisse de TVA. Mais cette annonce est 
également dommageable car elle masque l'absence totale d'engagement européen du gouvernement français 
dans le domaine de la coordination des politiques économiques. Au lieu de manœuvrer en coulisse et de 
proposer des mesures cache-sexe, le gouvernement de Jean-Pierre Raffarin refuse de s'attaquer vraiment au 
chômage. Les effets positifs de l'euro et le retour à la croissance ne pourront se faire qu'avec nos partenaires 
et non à coup d'exemption de charges sociales au détriment de budget de la recherche et donc de l'avenir de 
notre pays !" 
 
Lors des précédentes discussions en novembre et décembre 2003, plusieurs Etats membres étaient fortement 
opposés à cette décision unilatérale de baisser la TVA dans ce secteur. L'accord trouvé en décembre dernier 
s'applique jusqu'au 1er janvier 2006. Cet accord reconduit l'expérience menée dans les domaines à forte 
intensité de main d'œuvre. Il s'agit d'appliquer un taux de TVA réduit dans des domaines choisis. "Il faut 
rappeler qu'au départ ni la Commission ni la grande majorité des Etats membres ne trouvaient cette 
expérience concluante", rappelle Catherine Guy-Quint. "Nous nous sommes battus avec succès au Parlement 
européen pour continuer cette expérience dans le domaine de la rénovation du bâtiment où elle a permis de 
faire disparaître le travail illégal, mais elle n'est pas encore pérennisée, loin s'en faut." Les députés 
socialistes français redoutent que cet effet d'annonce nuisent aux secteurs bénéficiant temporairement de 
cette baisse et auxquels elle s'est révélée très bénéfique. La continuation de l'expérience a en effet été 
difficile à arracher au sein de Conseil. Prendre à froid 12 des 15 Etats membres avec des déclarations 
unilatérales ne va sans doute pas faciliter les négociations à venir. L'Europe a besoin d'un moteur, il ne la 
reconstruira pas sur la base d'un accord franco-allemand de cette nature. 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 


